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Description

[0001] La présente invention concerne une nacelle,
notamment une nacelle élévatrice.
[0002] Elle concerne en particulier une nacelle
comprenant :

- une plateforme présentant un emplacement de ré-
ception d’un opérateur,

- un système d’entraînement en déplacement de la
plateforme,

- un pupitre de commande porté par la plateforme et
équipé d’au moins une commande du système d’en-
traînement en déplacement de la plateform,e action-
nable manuellement,

- un lien de sécurité flexible ,
- deux systèmes de maintien du lien disposés l’un, à

l’une des extrémités du lien, l’autre, à l’autre des ex-
trémités du lien, pour un maintien du lien dans au
moins une position dans laquelle le lien s’étend à
travers la plateforme, à proximité du pupitre de com-
mande, et forme une ligne de démarcation entre une
partie de l’emplacement de réception d’un opérateur
de la plateforme et le pupitre de commande,

- un dispositif de détection de la déformation du lien
comprenant au moins un organe de détection de la
déformation du lien, ledit organe de détection étant
configuré pour, sous l’effet d’une déformation du lien,
passer d’un état dit inactif dans lequel le fonctionne-
ment de la ou des commandes du système d’entraî-
nement en déplacement de la plateforme n’est pas
empêché à un état dit actif dans lequel le fonction-
nement de la ou des commandes est empêché.

[0003] Les nacelles, en particulier élévatrices, sont
bien connues à ceux versés dans cet art comme l’illustre
le brevet FR 2.909.084. Dans une telle nacelle, il existe
un risque de blessure de l’opérateur placé sur la plate-
forme lorsque ce dernier vient, en commandant le sys-
tème d’entraînement en déplacement de la plateforme,
heurter, au niveau de l’arrière de la tête ou du dos, un
obstacle, tel qu’une poutre, qui tend à entraîner l’opéra-
teur vers le pupitre de commande, ce dernier se retrou-
vant alors pris en sandwich entre l’obstacle et le pupitre
de commande avec un risque d’écrasement contre le
pupitre de commande. Ce problème est parfaitement
connu et des solutions mettant en oeuvre un câble ou
une barre de sécurité ont déjà été imaginées pour résou-
dre ce problème comme l’illustrent par exemple les bre-
vets EP 2 794 461 ou EP 2 096 078 qui divulgue le préam-
bule de la revendication 1. En pratique, de telles solutions
permettent d’arrêter les mouvements de la plateforme
lorsque l’opérateur se retrouve coincé entre l’obstacle et
le pupitre de commande. Dans les documents précités,
un câble ou barre, positionné devant le pupitre de com-
mande permet, à l’état sollicité par l’opérateur, de com-
mander l’arrêt de l’entraînement en déplacement de la
plateforme généralement par inactivation des comman-

des du système d’entraînement en déplacement de la
plateforme. La sollicitation du câble ou de la barre peut
s’opérer par exemple lorsque l’opérateur positionné de-
bout devant le pupitre de commande est contraint à se
pencher en direction du pupitre de commande jusqu’à
exercer une pression sur le câble. De telles solutions
présentent toutefois, en raison de leur conception, un
risque de coincement entre le câble ou barre de sécurité
et l’obstacle, une fois le déplacement de la plateforme
stoppé.
[0004] Un but de l’invention est de proposer une na-
celle dont la conception permet de limiter un risque de
coincement de l’opérateur entre le lien flexible de sécurité
et l’obstacle une fois le déplacement de la plateforme
stoppé sans nuire à la compacité des systèmes de main-
tien du lien.
[0005] A cet effet, l’invention a pour objet une nacelle
comprenant :

- une plateforme présentant un emplacement de ré-
ception d’un opérateur,

- un système d’entraînement en déplacement de la
plateforme,

- un pupitre de commande porté par la plateforme et
équipé d’au moins une commande du système d’en-
traînement en déplacement de la plateforme, action-
nable manuellement,

- un lien de sécurité flexible ,
- deux systèmes de maintien du lien disposés l’un, à

l’une des extrémités du lien, l’autre, à l’autre des ex-
trémités du lien, pour un maintien du lien dans au
moins une position dans laquelle le lien s’étend à
travers la plateforme et forme une ligne de démar-
cation entre une partie de l’emplacement de récep-
tion d’un opérateur de la plateforme et le pupitre de
commande,

- un dispositif de détection d’une déformation du lien
comprenant au moins un organe de détection d’une
déformation du lien, ledit organe de détection étant
configuré pour, sous l’effet d’une déformation du lien,
passer d’un état dit inactif dans lequel le fonctionne-
ment de la ou des commandes du système d’entraî-
nement en déplacement de la plateforme n’est pas
empêché à un état dit actif dans lequel le fonction-
nement de la ou des commandes est empêché, ca-
ractérisée en ce qu’au moins l’un, de préférence cha-
cun, des systèmes de maintien comprend un organe
rotatif d’enroulement du lien autour duquel le lien
couplé audit organe rotatif s’enroule partiellement,
ledit organe rotatif étant équipé d’au moins un orga-
ne de rappel élastique dudit organe rotatif configuré
pour exercer sur ledit organe rotatif un effort d’en-
traînement en déplacement angulaire de l’organe ro-
tatif dans le sens d’un enroulement du lien autour
dudit organe rotatif. Cet organe rotatif d’enroulement
du lien équipé d’un organe de rappel élastique, tel
qu’un ressort, est donc déplaçable angulairement à
l’encontre de l’action de l’organe de rappel élastique
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dans le sens d’un déroulement du lien dudit organe
rotatif sous l’action d’une pression exercée sur la
partie dite active du câble s’étendant entre les deux
systèmes de maintien. Grâce à sa conception sous
forme d’un organe rotatif chargé par un organe de
rappel élastique, la course du lien peut être accrue
sans augmenter en proportion l’encombrement du
système de maintien.

[0006] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
ou au moins l’un des organes de détection d’une défor-
mation du lien est un organe de détection de la position
angulaire de l’organe rotatif d’enroulement du lien de l’un
des systèmes de maintien. Il est ainsi possible d’aug-
menter la course du lien sans augmenter le temps de
réaction de l’organe de détection. Il peut en effet être
permis à l’organe de détection de passer de l’état inactif
à l’état actif dès le début d’un déplacement angulaire de
l’organe rotatif d’enroulement du lien résultant d’une dé-
formation du lien et par suite de stopper tout déplacement
de la plateforme tout en permettant à l’organe rotatif d’en-
roulement du lien de poursuivre sa course de déplace-
ment angulaire dans le sens d’un déroulement du lien de
l’organe rotatif d’enroulement, y compris à l’état actif de
l’organe de détection. Cette conception offre donc une
grande souplesse en termes de commande d’arrêt du
déplacement de la plateforme. La commande d’arrêt de
la plateforme peut par exemple s’opérer au début ou au
milieu de la plage de déplacement angulaire de l’organe
rotatif d’enroulement du lien résultant de la déformation
du lien par pression exercée sur le lien sans nuire à la
poursuite du déplacement angulaire de l’organe rotatif
d’enroulement du lien dans le sens d’un déroulement du
lien.
[0007] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
nacelle comprend une unité de commande avec laquelle
le dispositif de détection d’une déformation du lien est
configuré pour communiquer, cette unité de commande
étant configurée pour émettre un signal de commande
d’arrêt du fonctionnement des commandes du système
d’entraînement en déplacement de la plateforme en fonc-
tion des données reçues du dispositif de détection.
[0008] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
ou au moins l’un des organes de détection d’une défor-
mation du lien est un capteur de détection de la position
angulaire de l’organe rotatif d’enroulement du lien de l’un
des systèmes de maintien par contact avec ledit organe
rotatif d’enroulement du lien ou sans contact, ce capteur
étant relié électriquement à l’unité de commande et étant
configuré pour adresser à l’unité de commande un signal
électrique en fonction au moins de la position angulaire
de l’organe rotatif d’enroulement du lien dudit système
de maintien. A nouveau, cette conception de l’organe de
détection d’une déformation du lien permet d’agir sur le
déplacement de la plateforme dès la détection d’un dé-
placement angulaire de l’organe rotatif d’enroulement du
lien sans nuire à la poursuite du déplacement angulaire
de l’organe rotatif d’enroulement du lien dans le sens

d’un déroulement du lien dudit organe rotatif d’enroule-
ment de sorte que le risque de coincement de l’opérateur
entre le lien flexible de sécurité et un obstacle, une fois
le déplacement de la plateforme stoppé, est réduit du fait
de la course restante permettant un dégagement du lien.
[0009] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
nacelle comprend un système de réinitialisation du fonc-
tionnement de la ou des commandes du système d’en-
traînement en déplacement de la plateforme, à l’état em-
pêché des commandes de fonctionner, ce système com-
prenant un organe de réinitialisation actionnable manuel-
lement. L’organe de réinitialisation est configuré pour, à
l’état actionné, commander le système d’entraînement
en déplacement de la plateforme de manière prédéfinie
en vue de permettre à l’opérateur de se dégager.
[0010] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane rotatif d’enroulement du lien de l’un des systèmes
de maintien est une roue de poulie portée par un axe
disposé de manière stationnaire sur la plateforme, ladite
roue de poulie présentant une jante configurée pour re-
cevoir le lien couplé par l’une de ses extrémités à la roue
et l’organe de rappel élastique dudit organe rotatif d’en-
roulement est un ressort, de préférence de torsion. L’or-
gane de rappel élastique dudit organe rotatif d’enroule-
ment est donc configuré pour exercer sur la roue un effort
d’entraînement en rotation de la roue dans le sens d’un
enroulement du lien autour de la roue. Une traction sur
le lien dans le sens d’un déroulement du lien de la roue
permet donc d’entrainer en déplacement la roue auquel
le lien est couplé à l’encontre de l’action de rappel du
ressort sur la roue.
[0011] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
nacelle comprend une butée de limitation en déplace-
ment angulaire de l’organe rotatif d’enroulement du lien
de l’un des systèmes de maintien, ladite butée étant con-
figurée pour limiter le déplacement angulaire de l’organe
rotatif au-delà d’une course de déplacement prédétermi-
née d’une part, à l’état entraîné de l’organe rotatif dans
le sens horaire, d’autre part, à l’état entraîné de l’organe
rotatif dans le sens anti-horaire. La double fonction de la
butée angulaire permet de limiter le déplacement angu-
laire de l’organe rotatif d’enroulement du lien dans toutes
les situations de déformation du lien, cette déformation
pouvant résulter d’une tension du lien par exemple par
une pression exercée sur le lien par l’opérateur ou d’un
relâchement du lien par exemple dans le cas d’une rup-
ture du lien.
[0012] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
nacelle comprenant une butée de limitation en déplace-
ment angulaire de l’organe rotatif d’enroulement du lien
de l’un des systèmes de maintien, ladite butée étant con-
figurée pour limiter le déplacement angulaire de l’organe
rotatif au moins dans le sens d’un déroulement du lien
dudit organe rotatif au-delà d’une course de déplacement
angulaire prédéterminée dudit organe rotatif, l’organe de
détection d’une déformation du lien est configuré pour,
sous l’effet d’une déformation du lien, passer d’un état
inactif à un état actif dans une position angulaire dudit
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organe rotatif d’enroulement du lien autre que la ou au
moins l’une des positions angulaires dudit organe rotatif
d’enroulement du lien correspondant à une position de
fin de course dudit organe rotatif d’enroulement matéria-
lisée par ladite butée. Ainsi, en fonction de la position
relative de la position de fin de course de l’organe rotatif
d’enroulement du lien et de l’organe de détection, il est
possible de faire varier le moment de déclenchement de
l’arrêt du déplacement de la plateforme pour faire varier
la course de déplacement angulaire de l’organe rotatif
d’enroulement restant après l’arrêt de la plateforme et
par suite la course de lien restant.
[0013] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chacun des systèmes de maintien comprenant un organe
rotatif d’enroulement du lien autour duquel le lien s’en-
roule partiellement, et un organe de rappel élastique for-
mé par un ressort équipant ledit organe rotatif, et le dis-
positif de détection d’une déformation du lien comprenant
un organe de détection d’une déformation du lien formé
par un organe de détection de la position angulaire de
l’organe rotatif d’enroulement du lien d’un seul des sys-
tèmes de maintien dit système de maintien principal, la
raideur du ressort équipant ce système de maintien prin-
cipal est inférieure à la raideur du ressort équipant l’autre
système de maintien. Il en résulte une sensibilité accrue
des systèmes de maintien.
[0014] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
nacelle est une nacelle élévatrice.

Brève description des dessins

[0015] L’invention sera bien comprise à la lecture de
la description suivante d’exemples de réalisation, en ré-
férence aux dessins annexés dans lesquels :

[Fig. 1] représente une vue en perspective d’une na-
celle conforme à l’invention à l’état non sollicité du
lien,

[Fig. 2] représente une vue en perspective d’une na-
celle conforme à l’invention à l’état sollicité du lien
par l’opérateur poussé dans le dos par un obstacle,

[Fig. 3] représente une vue schématique partielle
d’un organe rotatif d’enroulement d’un lien associé
à un organe de détection de la déformation du lien,
à l’état inactif dudit organe de détection correspon-
dant à l’état non sollicité c’est-à-dire non déformé du
lien,

[Fig. 4] représente une vue schématique partielle
d’un organe rotatif d’enroulement d’un lien associé
à un organe de détection de la déformation du lien,
à l’état actif dudit organe de détection après défor-
mation du lien dans le sens d’un déroulement du lien
dudit organe rotatif d’enroulement du lien, cette dé-
formation pouvant résulter d’une pression exercée
par l’opérateur sur le lien par exemple dans le cas

d’une situation conforme à la figure 2,

[Fig. 5] représente une vue schématique partielle
d’un organe rotatif d’enroulement d’un lien associé
à un organe de détection de la déformation du lien,
à l’état actif dudit organe de détection après défor-
mation du lien résultant d’une rupture du lien,

[Fig. 6] représente sous forme de blocs une partie
des éléments constitutifs de la nacelle.

[0016] Comme mentionné ci-dessus, l’invention a pour
objet une nacelle 1 qui comprend une plateforme 7 pré-
sentant un emplacement 71 de réception d’un opérateur
30. Cette plateforme 7 de travail est ici formée d’un plan-
cher et de garde-corps entourant le plancher tout en auto-
risant l’accès à l’intérieur de ladite plateforme. L’opéra-
teur 30 est généralement debout à l’intérieur de l’empla-
cement 71 de réception de la plateforme 7 et fait face à
un pupitre 3 de commande porté par la plateforme 7. Ce
pupitre 3 de commande est généralement disposé à
écartement du plancher de la plateforme 7 le long du
garde-corps de la plateforme 7 comme illustré à la figure
1. Ce pupitre 3 de commande est équipé d’au moins une,
de préférence de plusieurs, commandes 4 actionnables
manuellement telle que des boutons, leviers, ou autres.
Ces commandes 4 permettent la commande d’un systè-
me 2 d’entraînement en déplacement de la plateforme 7.
[0017] Ce système 2 d’entraînement en déplacement
de la plateforme 7 peut affecter un grand nombre de for-
mes en fonction du type de nacelle qui peut être une
nacelle suspendue ou portée par un châssis mobile com-
me dans l’exemple représenté à la figure 1. Dans le cas
d’une nacelle suspendue, le système 2 d’entraînement
en déplacement de la plateforme 7 peut comprendre un
treuil embarqué sur ladite nacelle et des câbles de sus-
pension de la nacelle à l’aide du treuil. La plateforme 7
peut encore être entraînée en élévation par rapport au
châssis 16 porteur, comme dans l’exemple représenté à
la figure 1, pour former une nacelle 1 élévatrice.
[0018] Le châssis 16 est donc un châssis motorisé
équipé de roues ou de chenilles. La plateforme 7 est
reliée au châssis 16 par une structure d’élévation com-
prenant au moins un actionneur de la structure d’éléva-
tion. Actionneur et structure d’élévation forment une par-
tie du système 2 d’entraînement en déplacement de la
plateforme 7. La structure d’élévation comprend ici, au
moins un bras pivotant autour d’un axe horizontal et l’ac-
tionneur est un vérin d’actionnement dudit bras s’éten-
dant entre le bras et le châssis 16. Ce bras est de pré-
férence un bras télescopique.
[0019] Les commandes 4 du pupitre 3 de commande
permettent la commande du système 2 d’entraînement
en déplacement de la plateforme 7 par actionnement du
moteur du châssis 16 et/ou au moins un actionneur de
la structure d’élévation pour permettre un déplacement
de la plateforme 7 par déplacement sur le sol du châssis
16 et/ou par déplacement du bras. Ce système 2 d’en-
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traînement en déplacement de la plateforme 7 ne sera
pas décrit plus en détail car il est bien connu à ceux ver-
sés dans cet art.
[0020] La nacelle 1 comprend encore un lien 5 de sé-
curité flexible qui peut être réalisé sous forme d’un câble,
d’une courroie, d’une chaîne ou autre. Dans l’exemple
représenté, le lien 5 de sécurité flexible est un câble. Ce
lien 5 présente deux extrémités représentées en 51 aux
figures. La nacelle 1 comprend encore deux systèmes 6
de maintien du lien 5 portés par la plateforme 7. Ces
systèmes 6 de maintien du lien sont disposés en regard
l’un de l’autre. Ces systèmes 6 de maintien sont ici portés
par deux garde-corps délimitant chacun un côté vertical
du plancher de la plateforme 7, lesdits côtés étant oppo-
sés.
[0021] Les systèmes 6 de maintien du lien 5 sont dis-
posés, l’un, à l’une des extrémités, l’autre, à l’autre des
extrémités du lien 5 pour un maintien du lien 5 dans au
moins une position dans laquelle le lien 5 s’étend à l’état
tendu à l’horizontale ou sensiblement à l’horizontale,
c’est-à-dire 6 20° près. A l’état tendu, le lien 5 s’étend
ainsi sensiblement parallèlement à 6 20° près au plan
support du plancher de la plateforme 7. Le lien 5 s’étend
à travers la plateforme 7 en reliant, par exemple comme
dans les exemples représentés, deux côtés verticaux op-
posés de la plateforme jouxtant le plancher de la plate-
forme. En pratique, ce lien 5 s’étend à travers la plate-
forme 7 à proximité du pupitre 3 de commande sur la
trajectoire pouvant être suivie par une partie du corps,
en particulier la partie supérieure du corps d’un opérateur
debout devant le pupitre 3 de commande et se penchant
en direction du pupitre 3 de commande. Ce lien 5 forme
ainsi une ligne de démarcation entre une partie de l’em-
placement 71 de réception de l’opérateur de la platefor-
me 7 et le pupitre 3 de commande pour pouvoir être sol-
licité par l’opérateur dès que ce dernier est déséquilibré
vers l’avant, par exemple sous l’effet d’une poussée dans
le dos par un obstacle comme illustré à la figure 2.
[0022] La déformation du lien 5 sous l’effet d’une pres-
sion exercée par l’opérateur sur le lien 5 entraîne une
augmentation du volume de l’emplacement 71 pouvant
être occupé par l’opérateur sur la plateforme 7.
[0023] Les systèmes 6 de maintien du lien peuvent être
identiques ou différents d’un système de maintien à un
autre. Au moins l’un des systèmes 6 de maintien com-
prend un organe 10 rotatif d’enroulement du lien 5 autour
duquel le lien 5 couplé audit organe 10 rotatif s’enroule
partiellement. Ledit organe 10 rotatif est équipé d’au
moins un organe 11 de rappel élastique dudit organe 10
rotatif configuré pour exercer sur ledit organe 10 rotatif
un effort d’entraînement en déplacement angulaire de
l’organe 10 rotatif dans le sens d’un enroulement du lien
5 autour dudit organe 10 rotatif.
[0024] Dans les exemples représentés, chaque systè-
me 6 de maintien comprend un organe 10 rotatif d’en-
roulement du lien et un organe 11 de rappel élastique de
l’organe 10 rotatif d’enroulement du lien, ces éléments
étant à chaque fois logés dans un boîtier fixé à la plate-

forme.
[0025] L’organe 10 rotatif d’enroulement du lien est,
de préférence, comme dans les exemples représentés,
une roue 101 de poulie portée par un axe 102 disposé
de manière stationnaire sur la plateforme. La roue 101
de poulie et son axe 102 sont logés au moins partielle-
ment à l’intérieur du boîtier porté par la plateforme 7 lors-
que ce dernier est présent. La roue 101 tourne autour de
l’axe 102. Cette roue 101 présente une jante 103 ména-
geant, par exemple, une rainure pour recevoir la partie
du lien 5 s’enroulant autour de la roue 101. L’extrémité
51 du lien est couplée à la roue 101. A cet effet, l’extrémité
51 du lien 5 peut être équipée d’une butée de câble s’em-
boîtant dans un logement de la roue 101.
[0026] L’organe 11 de rappel élastique de l’organe 10
rotatif d’enroulement est, quant à lui, un organe élasti-
quement déformable qui peut affecter un grand nombre
de formes. Cet organe 11 de rappel est réalisé ici sous
forme d’un ressort de torsion qui s’enroule au moins par-
tiellement autour de l’axe 102 stationnaire de rotation de
la roue 101. Ce ressort est un ressort en épingle avec
deux branches reliées par un enroulement spiralé s’en-
roulant autour de l’axe. L’une des branches du ressort
prend appui sur une butée fixe extérieure à la roue 101
tandis que l’autre branche du ressort est couplée à la
roue 101 de poulie. Les branches sont rappelées élasti-
quement en position écartée l’une de l’autre. Ainsi à l’état
tendu du lien 5 entre les deux systèmes 6 de maintien,
une pression exercée sur le lien 5 entraîne en déplace-
ment angulaire de l’organe 10 rotatif d’enroulement du
lien 5, c’est-à-dire de la roue 101 dans le sens d’un dé-
roulement du lien de la roue 101 à l’encontre de l’action
de l’organe 11 de rappel élastique qui tend, au contraire,
à entraîner en déplacement angulaire l’organe 10 rotatif
d’enroulement du lien 5 dans le sens d’un enroulement
du lien 5 autour dudit organe 10 rotatif.
[0027] Pour maîtriser le déplacement angulaire de l’or-
gane 10 rotatif d’enroulement du lien 5, la nacelle 1 com-
prend une butée 14 de limitation en déplacement angu-
laire de l’organe 10 rotatif d’enroulement du lien 5. Cette
butée 14 affecte ici la forme d’un plot 141 circulant dans
un chemin 142 de guidage circulaire ménagé sur l’organe
10 rotatif d’enroulement du lien 5 et de rayon de centre
passant par l’axe de rotation de l’organe 10 rotatif d’en-
roulement du lien 5. Ce chemin 142 de guidage affecte,
dans les exemples représentés, la forme d’une rainure
allongée courbe fermée à chacune de ses extrémités et
à l’intérieur de laquelle le plot 141 est disposé à l’état non
sollicité du lien 5 s’étendant à l’état tendu entre les sys-
tèmes 6 de maintien. Dans l’exemple représenté à la
figure 1 où le lien 5 n’est pas sollicité par l’opérateur, le
plot 141 s’étend dans le chemin 142 de guidage entre
les extrémités du chemin 142 de guidage.
[0028] Ainsi, un déplacement angulaire de la roue 101
par rapport au plot 141 jusqu’à une position dans laquelle
le plot 141 est en appui contre une extrémité du chemin
142 de guidage ménagée sur la roue 101 peut s’opérer
dans les deux sens d’entraînement en déplacement de
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la roue 101. La butée 14 est donc configurée pour limiter
le déplacement angulaire de l’organe 10 rotatif au-delà
d’une course de déplacement prédéterminée, d’une part,
à l’état entraîné de l’organe 10 rotatif dans le sens ho-
raire, d’autre part, à l’état entraîné de l’organe 10 rotatif
dans le sens anti-horaire.
[0029] Ainsi, la butée 14 fait office de butée de fin de
course lors d’une déformation du lien par pression exer-
cée sur le lien 5 ou par relâchement du lien 5 lorsque,
par exemple, le lien 5 est rompu. Ces deux cas sont il-
lustrés aux figures 4 et 5, la figure 3 illustrant la position
du plot 141 formant la butée 14 à l’état non sollicité du
lien 5.
[0030] Ainsi, lorsque le lien 5 est soumis à une pres-
sion, comme dans l’exemple représenté à la figure 4, la
traction exercée sur le lien 5 entraîne un déplacement
angulaire de la roue 101 dans le sens horaire à la figure
4 jusqu’à une position dans laquelle le plot 141 est en
appui contre l’une des extrémités du chemin 142 de gui-
dage. A l’inverse, lorsque le lien 5 est rompu donc relâ-
ché, comme à la figure 5, l’organe 11 de rappel élastique
tend à entraîner en déplacement la roue 101 dans le sens
anti-horaire et le plot 141 est alors en appui contre l’ex-
trémité opposée du chemin 142 de guidage.
[0031] La nacelle 1 comprend encore un dispositif 8
de détection d’une déformation du lien 5. Ce dispositif 8
de détection comprend au moins un organe 9 de détec-
tion d’une déformation du lien 5. Cet organe 9 de détec-
tion est configuré pour, sous l’effet d’une déformation du
lien 5, passer d’un état dit inactif dans lequel le fonction-
nement de la ou des commandes 4 du système 2 d’en-
traînement en déplacement de la plateforme 7 n’est pas
empêché, c’est-à-dire l’actionnement manuel par l’opé-
rateur de la ou des commandes 4, permet une comman-
de du système 2 d’entraînement en déplacement de la
plateforme à un état dit actif dans lequel le fonctionne-
ment de la ou des commandes 4 est empêché, c’est-à-
dire l’actionnement manuel de la ou des commandes 4
par l’opérateur est sans effet sur la commande du sys-
tème 2 d’entraînement en déplacement de la plateforme
7 de sorte que la plateforme 7 est à l’arrêt.
[0032] La liaison entre l’organe 9 de détection et les
commandes 4 pour permettre une inactivation des com-
mandes 4 à l’état actif de l’organe 9 de détection peut
affecter un grand nombre de formes.
[0033] Dans les exemples représentés, la nacelle
comprend un bouton 15 d’arrêt d’urgence équipant le
pupitre de commande. Ce bouton 15 d’arrêt d’urgence à
l’état actionné par l’opérateur empêche toute alimenta-
tion électrique notamment des commandes 4 du pupitre
de commande de sorte que leur actionnement par l’opé-
rateur est sans effet sur le système d’entraînement du
déplacement de la plateforme 7.
[0034] L’organe 9 de détection d’une déformation du
lien 5 peut se comporter à la manière d’un bouton d’arrêt
d’urgence et invalider la ou les commandes 4 de manière
similaire à ce qui peut être prévu en termes d’inactivation
de la ou des commandes dans le cas d’un actionnement

du bouton 15 d’arrêt d’urgence. Dans ce cas, la nacelle
1 comprend un circuit électrique d’alimentation des com-
mandes 4 du pupitre de commande et l’organe 9 de dé-
tection d’une déformation du lien 5 est configuré pour
ouvrir/fermer ledit circuit électrique en fonction de la po-
sition angulaire de l’organe 10 rotatif d’enroulement du
lien, lesdites commandes 4 étant inactives à l’état ouvert
du circuit. L’organe 9 de détection d’une déformation du
lien est configuré pour passer de l’état inactif dans lequel
il ferme le circuit à l’état actif dans lequel il ouvre le circuit
sous l’effet d’une déformation du lien 5.
[0035] Dans les exemples représentés, la nacelle 1
comprend une unité 12 de commande avec laquelle le
dispositif 8 de détection d’une déformation du lien 5 est
configuré pour communiquer. Cette unité 12 de comman-
de est configurée pour émettre un signal de commande
d’arrêt du fonctionnement des commandes 4 du système
2 d’entraînement en déplacement de la plateforme 7 en
fonction des données reçues du dispositif 8 de détection.
[0036] Il doit être noté que la nacelle 1 peut comprend
un dispositif d’avertissement sonore et/ou lumineux et
l’unité 12 de commande peut également être configurée
pour émettre un signal d’avertissement, c’est-à-dire un
signal d’alerte visuelle et/ou sonore en fonction des don-
nées reçues du dispositif 8 de détection d’une déforma-
tion du lien 5 de manière en soi connue.
[0037] L’unité 12 de commande est un système élec-
trique et/ou informatique. Ladite unité de commande
comprend, par exemple, un processeur ou contrôleur,
ou des composants électroniques dédiés ou des com-
posants de type FPGA ou ASIC. Il est aussi possible de
combiner des parties informatiques et des parties élec-
troniques. L’unité 12 de commande peut être au moins
partiellement commune avec un calculateur de la nacelle
associé au pupitre de commande.
[0038] Les fonctions, moyens et étapes décrits pour
l’unité 12 de commande peuvent être mis en oeuvre sous
forme de programme informatique ou via des compo-
sants matériels (par exemple des réseaux de portes pro-
grammables) implémentés dans, et/ou formant partie de
ladite unité 12 de commande. Les programmes d’ordi-
nateur ou instructions informatiques peuvent être conte-
nus dans des dispositifs de stockage de programme, par
exemple des supports de stockage de données numéri-
ques lisibles par un ordinateur ou des programmes exé-
cutables. Les programmes ou instructions peuvent aussi
être exécutés à partir de périphériques de stockage de
programme.
[0039] Dans les exemples représentés, l’organe 9 de
détection d’une déformation du lien 5 est un organe de
détection de la position angulaire de l’organe 10 rotatif
d’enroulement du lien 5 de l’un des systèmes 6 de main-
tien. Cet organe 9 de détection de la position angulaire
de l’organe 10 rotatif d’enroulement du lien 5 peut affecter
un grand nombre de formes. Cet organe 9 de détection
de la position angulaire de l’organe 10 rotatif d’enroule-
ment du lien 5 peut être un capteur 91 de détection de
la position angulaire de l’organe 10 d’enroulement du lien
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5 par contact avec ledit organe 10 rotatif d’enroulement
du lien 5 comme dans l’exemple représenté où le capteur
est de type bouton-poussoir avec une partie mobile. La
partie mobile de ce capteur est, à l’état inactif du capteur
positionné dans une encoche ménagée sur la circonfé-
rence externe de la roue 101 de l’organe 10 rotatif d’en-
roulement du lien.
[0040] Le déplacement angulaire de la roue 101 en-
traîne par contact d’appui du bord de la roue 101 avec
la partie mobile formée par le poussoir du capteur et un
déplacement de ladite partie mobile du capteur et le pas-
sage dudit capteur d’un état inactif à un état actif dans
lequel il peut ou ouvrir le circuit électrique, tel que décrit
ci-dessus, ou adresser un signal à l’unité de commande
selon sa conception.
[0041] En variante, le capteur 91 de détection de la
position angulaire de l’organe 10 rotatif d’enroulement
du lien peut être un capteur de détection sans contact
avec l’organe 10 rotatif d’enroulement du lien 5. Ce cap-
teur peut, dans ce cas, être un capteur de distance ou
de proximité tel qu’un capteur à infrarouge, un capteur
inductif, un capteur capacitif ou photo-correcteur ou
autre.
[0042] A nouveau, le passage de l’état inactif à l’état
actif dudit capteur peut permettre d’ouvrir le circuit élec-
trique tel que mentionné ci-dessus ou générer l’adressa-
ge d’un signal à l’unité 12 de commande.
[0043] Indépendamment de sa conception, ce capteur
91 de détection de la position angulaire de l’organe 10
rotatif d’enroulement du lien 5 est relié électriquement à
l’unité 12 de commande et est configuré pour adresser
à l’unité 12 de commande un signal électrique en fonction
au moins de la position angulaire de l’organe 10 rotatif
d’enroulement du lien 5 autour dudit système 6 de main-
tien.
[0044] On note que, dans les exemples représentés,
l’organe 9 de détection d’une déformation du lien 5 est
configuré pour, sous l’effet d’une déformation du lien,
passer d’un état inactif à un état actif dans une position
angulaire dudit organe 10 rotatif d’enroulement du lien
autre que la ou au moins l’une des positions angulaires
dudit organe 10 rotatif d’enroulement du lien 5 corres-
pondant à une position de fin de course dudit organe 10
rotatif d’enroulement matérialisée par la butée 14. En
d’autres termes, l’organe 9 de détection d’une déforma-
tion du lien 5 détecte un déplacement angulaire de l’or-
gane 10 rotatif et passe de l’état inactif à l’état actif avant
que l’organe 10 rotatif d’enroulement du lien ne puisse
plus se déplacer angulairement sous l’action de la butée
14.
[0045] Bien évidemment, au cours de ce déplacement
angulaire de l’organe 10 rotatif d’enroulement du lien, les
scénarios peuvent être nombreux. Ainsi, une alarme so-
nore ou visuelle peut précéder l’arrêt du déplacement de
la plateforme 7 par inactivation des commandes 4 ou
non. De même, l’alarme peut être omise. Enfin, la détec-
tion d’un déplacement angulaire de l’organe 10 rotatif
d’enroulement du lien par l’organe 9 de détection d’une

déformation du lien peut s’opérer dès le début de la cour-
se de déplacement angulaire de l’organe 10 rotatif d’en-
roulement du lien ou, par exemple, au milieu de cette
course de déplacement angulaire selon la réactivité sou-
haitée.
[0046] Dans les exemples représentés, chacun des
systèmes 6 de maintien comprend un organe 10 rotatif
d’enroulement du lien autour duquel le lien s’enroule par-
tiellement, et un organe 11 de rappel élastique formé par
un ressort 111 équipant ledit organe 10 rotatif. Le dispo-
sitif 8 de détection d’une déformation du lien 5 compre-
nant un organe 9 de détection d’une déformation du lien
5 formé par un organe 9 de détection de la position an-
gulaire de l’organe 10 rotatif d’enroulement du lien 5 équi-
pe un seul des systèmes 6 de maintien dit système 61
de maintien principal. La raideur du ressort 111 équipant
ce système 61 de maintien principal est inférieure à la
raideur du ressort 111 équipant l’autre système 6 de
maintien.
[0047] La nacelle 1 comprend encore un système 13
de réinitialisation du fonctionnement de la ou des com-
mandes 4 du système2 d’entraînement en déplacement
de la plateforme à l’état empêché des commandes 4 de
fonctionner, ce système 13 comprenant un organe 131
de réinitialisation actionnable manuellement.
[0048] Le fonctionnement d’une nacelle 1 telle que dé-
crite ci-dessus s’opère comme suit : les systèmes 6 de
maintien sont fixés à la plateforme 7 dans une position
dans laquelle le lien 5 est à l’état tendu entre les systèmes
6 de maintien et forme une ligne sensiblement horizon-
tale séparant l’espace disposé au-dessus du pupitre 3
de commande et l’emplacement 71 de réception d’un
opérateur 30 comme illustré à la figure 1. Dans cette
position, le lien 5 est maintenu tendu sous l’action des
organes 11 de rappel élastique.
[0049] Au niveau de chaque système 6 de maintien,
la butée 14 est, en particulier le plot 141 constitutif de
ladite butée, est disposée entre les extrémités du chemin
142 de guidage ménagées sur l’organe 10 rotatif d’en-
roulement du lien 5 de sorte que l’organe 10 rotatif d’en-
roulement peut être déplacé angulairement dans le sens
horaire ou anti-horaire.
[0050] L’organe 9 de détection d’une déformation du
lien 5 par détection de la position angulaire de l’organe
10 rotatif d’enroulement du lien est à l’état inactif. Dans
le cas d’un organe 9 de détection de type bouton-pous-
soir tel que représenté, la partie mobile du bouton-pous-
soir est logée dans l’encoche ménagée sur le pourtour
de la roue 101 constitutive de l’organe 10 rotatif d’enrou-
lement du lien 5 comme décrit ci-dessus.
[0051] Sous l’effet d’une pression appliquée sur le lien
5 et résultant d’un mouvement de l’opérateur en direction
du pupitre 3 de commande, le lien 5 est déformé géné-
ralement dans le sens d’une augmentation du volume de
l’emplacement 71 de réception de l’opérateur 30. Cette
déformation du lien par pression sur le lien 5 entraîne un
déplacement angulaire des organes 10 rotatifs d’enrou-
lement du lien 5 à l’encontre de l’action des organes 11

11 12 



EP 4 031 477 B1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

de rappel élastique dans le sens d’un déroulement du
lien 5 desdits organes 10 rotatifs d’enroulement du lien 5.
[0052] En effet, à chacune de ses extrémités le lien 5
tire, sous l’effet de la pression à laquelle il est soumis,
sur l’organe 10 rotatif d’enroulement du lien auquel il est
couplé par son extrémité 51. Ce déplacement angulaire
de l’organe 10 rotatif d’enroulement du lien est détecté
par l’organe 9 de détection d’une déformation du lien
dont la partie mobile est déplacée par contact d’appui
avec le pourtour de l’organe 10 rotatif d’enroulement du
lien.
[0053] En effet, le pourtour de l’organe 10 rotatif d’en-
roulement du lien en contact avec la partie mobile de
l’organe 9 de détection d’une déformation du lien n’est
plus formé par le creux de l’encoche mais par les bords
de l’encoche. Le déplacement de cette partie mobile de
l’organe 9 de détection correspond au passage dudit or-
gane 9 de détection d’une déformation du lien d’un état
inactif à un état actif. Cette activation est détectée par
l’unité 12 de commande qui émet un signal de commande
d’arrêt du fonctionnement des commandes 4 du système
2 d’entraînement en déplacement de la plateforme 7 et
donc un arrêt en déplacement de la plateforme 7. En
parallèle, un dispositif d’avertissement, lorsqu’il est pré-
sent, peut être activé et une alarme peut être émise.
[0054] L’arrêt en déplacement de la plateforme 7
s’opère avant que l’organe 10 rotatif d’enroulement du
lien 5 soit en position de fin de course par rapport à la
butée 14. Il est alors possible à l’opérateur d’exercer une
pression supplémentaire sur le lien 5 pour générer un
déplacement angulaire supplémentaire des organes 10
rotatifs d’enroulement du lien et se dégager un espace
entre, par exemple, un obstacle 31 qui le pousserait dans
le dos et le lien 5. L’opérateur peut alors actionner l’or-
gane 131 de réinitialisation et commander à nouveau un
déplacement de la plateforme. Cette commande permet
à l’opérateur de se dégager du lien. Une fois le lien 5
libéré de toute pression de l’opérateur, ce lien 5 revient
dans sa position initiale et le fonctionnement normal de
la nacelle peut reprendre.

Revendications

1. Nacelle (1) comprenant :

- une plateforme (7) présentant un emplacement
(71) de réception d’un opérateur (30),
- un système (2) d’entraînement en déplace-
ment de la plateforme (7),
- un pupitre (3) de commande porté par la pla-
teforme (7) et équipé d’au moins une commande
(4) du système (2) d’entraînement en déplace-
ment de la plateforme (7), actionnable manuel-
lement,
- un lien (5) de sécurité flexible ,
- deux systèmes (6) de maintien du lien (5) dis-
posés l’un, à l’une des extrémités (51) du lien

(5), l’autre, à l’autre des extrémités (51) du lien
(5), pour un maintien du lien (5) dans au moins
une position dans laquelle le lien (5) s’étend à
travers la plateforme et forme une ligne de dé-
marcation entre une partie de l’emplacement
(71) de réception d’un opérateur de la platefor-
me (7) et le pupitre (3) de commande,
- un dispositif (8) de détection d’une déformation
du lien (5) comprenant au moins un organe (9)
de détection d’une déformation du lien (5), ledit
organe (9) de détection étant configuré pour,
sous l’effet d’une déformation du lien (5), passer
d’un état dit inactif dans lequel le fonctionnement
de la ou des commandes (4) du système (2)
d’entraînement en déplacement de la platefor-
me (7) n’est pas empêché à un état dit actif dans
lequel le fonctionnement de la ou des comman-
des (4) est empêché, caractérisée en ce qu’au
moins l’un, de préférence chacun, des systèmes
(6) de maintien comprend un organe (10) rotatif
d’enroulement du lien (5) autour duquel le lien
(5) couplé audit organe (10) rotatif s’enroule par-
tiellement, ledit organe (10) rotatif étant équipé
d’au moins un organe (11) de rappel élastique
dudit organe (10) rotatif configuré pour exercer
sur ledit organe (10) rotatif un effort d’entraîne-
ment en déplacement angulaire de l’organe (10)
rotatif dans le sens d’un enroulement du lien (5)
autour dudit organe (10) rotatif.

2. Nacelle (1) selon la revendication 1, caractérisée
en ce que le ou au moins l’un des organes (9) de
détection d’une déformation du lien (5) est un organe
de détection de la position angulaire de l’organe (10)
rotatif d’enroulement du lien (5) de l’un des systèmes
(6) de maintien.

3. Nacelle (1) selon l’une des revendications 1 ou 2,
caractérisée en ce que la nacelle (1) comprend une
unité (12) de commande avec laquelle le dispositif
(8) de détection d’une déformation du lien (5) est
configuré pour communiquer, cette unité (12) de
commande étant configurée pour émettre un signal
de commande d’arrêt du fonctionnement des com-
mandes (4) du système (2) d’entraînement en dé-
placement de la plateforme (7) en fonction des don-
nées reçues du dispositif (8) de détection.

4. Nacelle (1) selon la revendication 3, caractérisée
en ce que le ou au moins l’un des organes (9) de
détection d’une déformation du lien (5) est un cap-
teur (91) de détection de la position angulaire de
l’organe (10) rotatif d’enroulement du lien (5) de l’un
des systèmes (6) de maintien par contact avec ledit
organe (10) rotatif d’enroulement du lien (5) ou sans
contact, ce capteur (91) étant relié électriquement à
l’unité (12) de commande et étant configuré pour
adresser à l’unité (12) de commande un signal élec-
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trique en fonction au moins de la position angulaire
de l’organe (10) rotatif d’enroulement du lien (5) dudit
système (6) de maintien.

5. Nacelle (1) selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisée en ce que la nacelle (1) comprend un
système (13) de réinitialisation du fonctionnement
de la ou des commandes du système d’entraînement
en déplacement de la plateforme, à l’état empêché
des commandes (4) de fonctionner, ce système (13)
comprenant un organe (131) de réinitialisation ac-
tionnable manuellement.

6. Nacelle (1) selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisée en ce que l’organe (10) rotatif d’enrou-
lement du lien (5) de l’un des systèmes (6) de main-
tien est une roue (101) de poulie portée par un axe
(102) disposé de manière stationnaire sur la plate-
forme (7), ladite roue (101) de poulie présentant une
jante (103) configurée pour recevoir le lien (5) couplé
par l’une de ses extrémités (51) à la roue (101) et
en ce que l’organe (11) de rappel élastique dudit
organe (10) rotatif d’enroulement est un ressort, de
préférence de torsion.

7. Nacelle (1) selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisée en ce que la nacelle (1) comprend une
butée (14) de limitation en déplacement angulaire
de l’organe (10) rotatif d’enroulement du lien (5) de
l’un des systèmes (6) de maintien, ladite butée (14)
étant configurée pour limiter le déplacement angu-
laire de l’organe (10) rotatif au-delà d’une course de
déplacement prédéterminée d’une part, à l’état en-
traîné de l’organe (10) rotatif dans le sens horaire,
d’autre part, à l’état entraîné de l’organe (10) rotatif
dans le sens anti-horaire.

8. Nacelle (1) selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisée en ce que, la nacelle (1) comprenant une
butée (14) de limitation en déplacement angulaire
de l’organe (10) rotatif d’enroulement du lien (5) de
l’un des systèmes (6) de maintien, ladite butée (14)
étant configurée pour limiter le déplacement angu-
laire de l’organe (10) rotatif au moins dans le sens
d’un déroulement du lien dudit organe (10) rotatif au-
delà d’une course de déplacement angulaire prédé-
terminée dudit organe (10) rotatif, l’organe (9) de dé-
tection d’une déformation du lien (5) est configuré
pour, sous l’effet d’une déformation du lien (5), pas-
ser d’un état inactif à un état actif dans une position
angulaire dudit organe (10) rotatif d’enroulement du
lien (5) autre que la ou au moins l’une des positions
angulaires dudit organe (10) rotatif d’enroulement
du lien correspondant à une position de fin de course
dudit organe (10) rotatif d’enroulement matérialisée
par ladite butée (14).

9. Nacelle (1) selon l’une des revendications 1 à 8, ca-

ractérisée en ce que chacun des systèmes (6) de
maintien comprenant un organe (10) rotatif d’enrou-
lement du lien (5) autour duquel le lien s’enroule par-
tiellement, et un organe (11) de rappel élastique for-
mé par un ressort (111) équipant ledit organe (10)
rotatif, et le dispositif (8) de détection d’une défor-
mation du lien (5) comprenant un organe (9) de dé-
tection d’une déformation du lien (5) formé par un
organe de détection de la position angulaire de l’or-
gane (10) rotatif d’enroulement du lien (5) d’un seul
des systèmes (6) de maintien dit système (61) de
maintien principal, la raideur du ressort (111) équi-
pant ce système (61) de maintien principal est infé-
rieure à la raideur du ressort (111) équipant l’autre
système (6) de maintien.

10. Nacelle (1) selon l’une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisée en ce que la nacelle (1) est une nacelle
élévatrice.

Patentansprüche

1. Korb (1), umfassend:

- eine Plattform (7), die eine Aufnahmestelle (71)
für einen Bediener (30) aufweist,
- ein Antriebssystem (2) zur Verlagerung der
Plattform (7),
- ein von der Plattform (7) getragenes Steuerpult
(3), das mit mindestens einer manuell bedien-
baren Steuerung (4) des Antriebssystems (2)
zur Verlagerung der Plattform (7) ausgestattet
ist,
- eine flexible Sicherheitsleine (5),
- zwei Haltesysteme (6) der Leine (5), von denen
eins an einem der Enden (51) der Leine (5) und
das andere am anderen der Enden (51) der Lei-
ne (5) zum Halten der Leine (5) in mindestens
einer Position angeordnet ist, in welcher sich die
Leine (5) durch die Plattform erstreckt und eine
Demarkationslinie zwischen einem Abschnitt
der Aufnahmestelle (71) für einen Bediener der
Plattform (7) und dem Steuerpult (3) bildet,
- eine Detektionsvorrichtung (8) einer Verfor-
mung der Leine (5), umfassend mindestens ein
Detektionsorgan (9) einer Verformung der Leine
(5), wobei das Detektionsorgan (9) dazu ausge-
legt ist, unter der Wirkung einer Verformung der
Leine (5) aus einem als inaktiv bezeichneten Zu-
stand, in welchem der Betrieb der Steue-
rung(en) (4) des Antriebssystems (2) zur Verla-
gerung der Plattform (7) nicht verhindert ist, in
einen als aktiv bezeichneten Zustand, in wel-
chem die Betrieb der Steuerung(en) (4) verhin-
dert ist, zu wechseln, dadurch gekennzeich-
net, dass mindestens eins, vorzugsweise jedes
der Haltesysteme (6) ein rotierendes Wickelor-
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gan (10) der Leine (5) umfasst, um das sich die
Leine (5), die an das rotierende Organ (10) ge-
koppelt ist, teilweise wickelt, wobei das rotieren-
de Organ (10) mit mindestens einem elasti-
schen Rückstellorgan (11) des rotierenden Or-
gans (10) ausgestattet ist, das dazu ausgelegt
ist, auf das rotierende Organ (10) eine Antriebs-
kraft zwecks Winkelverlagerung des rotieren-
den Organs (10) im Hinblick auf ein Wickeln der
Leine (5) um das rotierende Organ (10) auszu-
üben.

2. Korb (1) nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass das oder mindestens eins der Detektions-
organe (9) einer Verformung der Leine (5) ein De-
tektionsorgan der Winkelposition des rotierenden
Wickelorgans (10) der Leine (5) eines der Haltesys-
teme (6) ist.

3. Korb (1) nach einem der Ansprüche 1 oder 2, da-
durch gekennzeichnet, dass der Korb (1) eine
Steuereinheit (12) umfasst, mit welcher die Detekti-
onsvorrichtung (8) einer Verformung der Leine (5)
ausgelegt ist zu kommunizieren, wobei diese Steu-
ereinheit (12) dazu ausgelegt ist, ein Steuersignal
zum Stoppen des Betriebs der Steuerungen (4) des
Antriebssystems (2) zur Verlagerung der Plattform
(7) in Abhängigkeit von den von der Detektionsvor-
richtung (8) empfangenen Daten zu senden.

4. Korb (1) nach Anspruch 3, dadurch gekennzeich-
net, dass das oder mindestens eins der Detektions-
organe (9) einer Verformung der Leine (5) ein Sensor
(91) zur Detektion der Winkelposition des rotieren-
den Wickelorgans (10) der Leine (5) eines der Hal-
tesysteme (6) durch Kontakt mit dem rotierenden Wi-
ckelorgan (10) der Leine (5) oder ohne Kontakt ist,
wobei dieser Sensor (91) mit der Steuereinheit (12)
elektrisch verbunden und dazu ausgelegt ist, der
Steuereinheit (12) ein elektrisches Signal in Abhän-
gigkeit von mindestens der Winkelposition des rotie-
renden Wickelorgans (10) der Leine (5) des Halte-
systems (6) zu senden.

5. Korb (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 4, dadurch
gekennzeichnet, dass der Korb (1) ein Reinitiali-
sierungssystem (13) des Betriebs der Steuerung(en)
des Antriebssystems zur Verlagerung der Plattform
im verhinderten Betriebszustand der Steuerungen
(4) umfasst, wobei dieses System (13) ein manuell
betätigbares Reinitialisierungsorgan (131) umfasst.

6. Korb (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 5, dadurch
gekennzeichnet, dass das rotierende Wickelorgan
(10) der Leine (5) eines der Haltesysteme (6) ein
Riemenscheibenrad (101) ist, das von einer Welle
(102) getragen wird, die stationär auf der Plattform
(7) angeordnet ist, wobei das Riemenscheibenrad

(101) eine Felge (103) aufweist, die dazu ausgelegt
ist, die Leine (5) zu empfangen, die mit einem ihrer
Enden (51) am Rad (101) gekoppelt ist und dass das
elastische Rückstellorgan (11) des rotierendes Wi-
ckelorgans (10) eine Feder, vorzugsweise eine Tor-
sionsfeder ist.

7. Korb (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 6, dadurch
gekennzeichnet, dass der Korb (1) einen Begren-
zungsanschlag (14) der Winkelverlagerung des ro-
tierenden Wickelorgans (10) der Leine (5) eines der
Haltesysteme (6) umfasst, wobei der Anschlag (14)
dazu ausgelegt ist, die Winkelverlagerung des rotie-
renden Organs (10) über einen vorher festgelegten
Verlagerungsweg zum einen im angetriebenen Zu-
stand des rotierenden Organs (10) in Uhrzeigerrich-
tung, zum anderen im angetriebenen Zustand des
rotierenden Organs (10) entgegen der Uhrzeiger-
richtung zu begrenzen.

8. Korb (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 7, dadurch
gekennzeichnet, dass der Korb (1) einen Begren-
zungsanschlag (14) der Winkelverlagerung des ro-
tierenden Wickelorgans (10) der Leine (5) eines der
Haltesysteme (6) umfasst, wobei der Anschlag (14)
dazu ausgelegt ist, die Winkelverlagerung des rotie-
renden Organs (10) mindestens in Richtung eines
Abwickelns der Leine des rotierenden Organs (10)
über einen vorher festgelegten Winkelverlagerungs-
weg des rotierenden Organs (10) hinaus zu begrenz-
en, wobei das Detektionsorgan (9) einer Verformung
der Leine (5) dazu ausgelegt ist, unter der Wirkung
einer Verformung der Leine (5) aus einem inaktiven
Zustand in einen aktiven Zustand in eine Winkelpo-
sition des rotierenden Wickelorgans (10) der Leine
(5) zu wechseln, die eine andere als die oder min-
destens eine der Winkelpositionen des rotierenden
Wickelorgans (10) der Leine ist, die einer Endlagen-
position des rotierenden Wickelorgans (10) ent-
spricht, die durch den Anschlag (14) materialisiert ist.

9. Korb (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 8, dadurch
gekennzeichnet, dass jedes der Haltesysteme (6)
ein rotierendes Wickelorgan (10) der Leine (5) um-
fasst, um das sich die Leine teilweise wickelt, und
ein elastisches Rückstellorgan (11), gebildet von ei-
ner Feder (111), die das rotierende Organ (10) aus-
stattet, und die Detektionsvorrichtung (8) einer Ver-
formung der Leine (5) ein Detektionsorgan (9) einer
Verformung der Leine (5) umfasst, das von einem
Detektionsorgan der Winkelposition des rotierenden
Wickelorgans (10) der Leine (5) eines einzigen der
Haltesysteme (6), bezeichnet als Haupthaltesystem
(61), gebildet ist, wobei die Steifigkeit der Feder
(111), die dieses Haupthaltesystem (61) ausstattet,
geringer ist als die Steifigkeit der Feder (111), die
das andere Haltesystem (6) ausstattet.
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10. Korb (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 9, dadurch
gekennzeichnet, dass der Korb (1) ein Hubkorb ist.

Claims

1. A basket (1) comprising:

- a platform (7) having a position (71) for receiv-
ing an operator (30),
- a system (2) driving movement of the platform
(7),
- a control console (3) borne by the platform (7)
and equipped with at least one control (4) of the
system (2) driving movement of the platform (7),
able to be manually actuated,
- a flexible safety link (5),
- two systems (6) for retaining the link (5), one
arranged at one of the ends (51) of the link (5),
the other arranged at the other of the ends (51)
of the link (5), for keeping the link (5) in at least
one position in which the link (5) extends across
the platform and forms a demarcation line be-
tween a part of the position (71) for receiving an
operator of the platform (7) and the control con-
sole (3),
- a device (8) for detecting a deformation of the
link (5) comprising at least one member (9) for
detecting a deformation of the link (5), said de-
tection member (9) being configured so that, un-
der the effect of a deformation of the link (5), it
switches from a so-called inactive state in which
the operation of the control(s) (4) of the system
(2) driving movement of the platform (7) is not
prevented to a so-called active state in which
the operation of the control(s) (4) is prevented,
characterized in that at least one, preferably
each, of the retaining systems (6) comprises a
rotary member (10) for winding the link (5)
around which the link (5) coupled to said rotary
member (10) is partially wound, said rotary
member (10) being equipped with at least one
elastic return member (11) of said rotary mem-
ber (10) configured to exert, on said rotary mem-
ber (10), a force driving angular movement of
the rotary member (10) in the direction of wind-
ing of the link (5) around said rotary member
(10).

2. The basket (1) according to claim 1, characterized
in that the or at least one of the members (9) for
detecting a deformation of the link (5) is a member
for detecting the angular position of the rotary wind-
ing member (10) of the link (5) of one of the retaining
systems (6).

3. The basket (1) according to one of claims 1 or 2,
characterized in that the basket (1) comprises a

control unit (12) with which the device (8) for detect-
ing a deformation of the link (5) is configured to com-
municate, this control unit (12) being configured to
transmit a command signal stopping the operation
of the controls (4) of the system (2) driving movement
of the platform (7) as a function of the data received
from the detection device (8).

4. The basket (1) according to claim 3, characterized
in that the or at least one of the members (9) for
detecting a deformation of the link (5) is a sensor
(91) for detecting the angular position of the rotary
winding member (10) of the link (5) of one of the
retaining systems (6) by contact with said rotary
winding member (10) of the link (5) or without con-
tact, this sensor (91) being linked electrically to the
control unit (12) and being configured to send to the
control unit (12) an electrical signal as a function at
least of the angular position of the rotary winding
member (10) of the link (5) of said retaining system
(6).

5. The basket (1) according to one of claims 1 to 4,
characterized in that the basket (1) comprises a
system (13) for resetting the operation of the con-
trol(s) of the system driving movement of the plat-
form, to the state in which the controls (4) are pre-
vented from operating, this system (13) comprising
a reset member (131) that can be manually actuated.

6. The basket (1) according to one of claims 1 to 5,
characterized in that the rotary winding member
(10) of the link (5) of one of the retaining systems (6)
is a pulley wheel (101) borne by a shaft (102) ar-
ranged fixed on the platform (7), said pulley wheel
(101) having a rim (103) configured to receive the
link (5) coupled by one of its ends (51) to the wheel
(101) and in that the elastic return member (11) of
said rotary winding member (10) is a spring, prefer-
ably a torsion spring.

7. The basket (1) according to one of claims 1 to 6,
characterized in that the basket (1) comprises a
stop (14) for limiting angular movement of the rotary
winding member (10) of the link (5) of one of the
retaining systems (6), said stop (14) being config-
ured to limit the angular movement of the rotary
member (10) beyond a predetermined movement
travel, on the one hand in the state in which the rotary
member (10) is driven in the clockwise direction, and
on the other hand in the state in which the rotary
member (10) is driven in the counterclockwise direc-
tion.

8. The basket (1) according to one of claims 1 to 7,
characterized in that, the basket (1) comprising a
stop (14) for limiting angular movement of the rotary
winding member (10) of the link (5) of one of the
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retaining systems (6), said stop (14) being config-
ured to limit the angular movement of the rotary
member (10), at least in the link unwinding direction
of said rotary member (10), beyond a predetermined
angular movement travel of said rotary member (10),
the member (9) for detecting a deformation of the
link (5) is configured so that, under the effect of a
deformation of the link (5), it switches from an inac-
tive state to an active state in an angular position of
said rotary winding member (10) of the link (5) other
than the or at least one of the angular positions of
said rotary winding member (10) of the link corre-
sponding to an end-of-travel position of said rotary
winding member (10) embodied by said stop (14).

9. The basket (1) according to one of claims 1 to 8,
characterized in that, each of the retaining systems
(6) comprising a rotary winding member (10) of the
link (5) around which the link is partially wound, and
an elastic return member (11) formed by a spring
(111) with which said rotary member (10) is
equipped, and the device (8) for detecting a defor-
mation of the link (5) comprising a member (9) for
detecting a deformation of the link (5) formed by a
member for detecting the angular position of the ro-
tary winding member (10) of the link (5) of just one
of the retaining systems (6), called main retaining
system (61), the stiffness of the spring (111) with
which this main retaining system (61) is equipped is
less than the stiffness of the spring (111) with which
the other retaining system (6) is equipped.

10. The basket (1) according to one of claims 1 to 9,
characterized in that the basket (1) is an aerial bas-
ket.

21 22 



EP 4 031 477 B1

13



EP 4 031 477 B1

14



EP 4 031 477 B1

15



EP 4 031 477 B1

16



EP 4 031 477 B1

17



EP 4 031 477 B1

18



EP 4 031 477 B1

19

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• FR 2909084 [0003]
• EP 2794461 A [0003]

• EP 2096078 A [0003]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	références citées

